
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET D’ETABLISSEMENT 
2025 - 2029 

Service d'Accompagnement à la 
Vie Sociale -  S.A.V.S Véga  

 

Dispositif d’Insertion vers la Vie 
Autonome  -  D.I.V.A.  



 

 

 

 

Ce dispositif a pour ambition d’inventer 

un nouveau mode d’accompagnement 

pour les jeunes adultes en favorisant 

l’inclusion des jeunes dans une structure 

pour adultes en situation de handicap 

afin d’affiner leurs besoins et demandes 

en vue d’une orientation dans un 

établissement pour adulte. 

La résidence VEGA n’est pas une 

structure de type internat mais des 

appartements individuels soumis au 

droit commun avec un S.A.V.S. 

La personne en situation de handicap 

est au cœur de nos pratiques. 

Le résident est membre à part entière du 

corps social qui doit apporter la richesse 

de ses valeurs et être acteur de son 

projet de vie, dans la mesure de ses 

moyens. 

Ce projet s’inscrit dans une démarche 

participative 

L’inclusion inversée est une orientation 

stratégique du projet d’établissement. 

Véga développe l’ouverture à et sur 

l’établissement autour du concept de 

village.  

Le projet d’accompagnement du 

S.A.V.S. est d’amener les résidents à 

s’organiser de manière individualisée, 

afin qu’ils s’inscrivent dans le tissu 

associatif local leur permettant de 

gagner en compétences dans la prise 

d’information et l’organisation 

matérielle pour qu’ils soient acteurs de 

leurs loisirs socio culturels. 

 

 

  

LES OBJECTIFS DE TRAVAIL 

Favoriser l’inscription à la vie citoyenne  

✓ Poursuivre le développement de notre café socio-
culturel O Bobar 

• Développer des outils de communication externe 

• Renforcer la vie sociale locale (quartier) 

• Faire venir un public externe plus important 

• Proposer un plus grand panel d’intervenants et 
activités 
 

✓ Poursuivre l’ouverture à la vie citoyenne sur le 
territoire par différentes actions 

• Création d’une micro-bibliothèque 

• Inscription et collaboration avec les associations 

Eviter les ruptures de parcours  

✓ Poursuivre le développement du Dispositif 
d’Insertion à la Vie Autonome 

• Faire plus connaitre le dispositif sur territoire local 

• Augmenter le nombre de partenariat avec les 

structures adultes 

• Faire un bilan à 5 ans 
 

✓ Anticiper et préparer les réorientations pour le 
parcours des personnes handicapées vieillissantes 

Poursuivre le travail de collaboration 
avec les personnes accueillies et leur 
entourage  

✓ Adapter les outils à destination des personnes 
accueillies en lien avec les conseils des ateliers, CVS, 
groupes de travail 

• Livret accueil 

• Règlement de fonctionnement 

• Parcours de la personne 

• Repenser les affichages de l’établissement 

 

✓ Formation de professionnels aux méthodes de 
Communication Alternative Augmentée (Ex : FALC, 
LSF…) 

 

✓ Développer des espaces de réflexion éthique 
partagée avec résidents, familles, aidants 

• Rédaction d’une charte de promotion de la 

bientraitance 

• Personnalisation des outils de lutte contre la 

maltraitance (BD FALC du ministère)  


